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La déchèterie de Cléguer se modernise 

 
 
Avec l’augmentation des volumes de déchets traités par les treize déchèteries du territoire (+ 46% 
entre 2003 et 2015), une meilleure prise en compte des conditions d’accueil mais aussi de la 
sécurité des usagers et des agents s’impose.  
 
Dans ce cadre, Lorient Agglomération poursuit les travaux d’aménagement sur les quais de ses 
déchèteries et vient d’achever les travaux prévus sur le site de Cléguer pour optimiser le confort 
tout en s’adaptant à l’évolution de la réglementation. 
 
Les travaux, d’un montant total de 74 131 € H.T, se sont étalés sur 2 mois, du 5 janvier au 26 
février, et ont porté sur plusieurs aspects :  
 

- L’agrandissement de la plateforme de déchets verts visant à améliorer les conditions 
d’accueil des usagers et à limiter le temps d’attente ;  
 

- La mise en place de garde-corps métalliques conformes aux dispositions réglementaires 
destinés à prévenir les chutes des usagers dans les bennes situées en bas de quai ; 
 

- La rénovation du local des gardiens permettant l’amélioration des conditions de travail du 
personnel présent sur le site ;  
 

- L’installation, en haut de quai, d’un nouveau local dédié aux déchets dangereux (déchets 
toxiques, amiantés…) visant à favoriser leur collecte et leur recyclage ; 
 

- L’aménagement d’équipements permettant une meilleure gestion des eaux pluviales dans le 
cadre de mesures de préservation de l’environnement. 
 

Officiellement réouverte au public depuis le 23 février dernier, la déchèterie de Cléguer, située 

impasse du Lavoir, est accessible les lundis, mercredis et samedis de 10h à 12h30 et de 14h à 18h.  
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Sécuriser le bord des quais : une obligation réglementaire 
 

Selon l’Ademe (Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie), plus de la moitié des accidents graves se 
produisant en déchèterie sont liés à une chute de hauteur. Les chocs avec véhicules sont les autres causes les plus souvent 
citées. 
 

La nouvelle réglementation ICPE (Installation classée pour la protection de l’environnement) a également pris note de ces 
évolutions importantes et oblige désormais les collectivités à moderniser leurs installations en renforçant leur dispositif de 
sécurité (amélioration de la circulation des véhicules, installation de garde-corps, etc.).  
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